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Rappel de la politique de rémunération présentée à l’assemblée 
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Vote des résolutions relatives à la politique de rémunération 
 
QUATRIEME RÉSOLUTION - Fixation de la rémunération annuelle globale des membres du Conseil d’Administration 
 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales Ordinaires, après avoir pris connaissance 
du rapport du Conseil d’Administration sur le gouvernement d’entreprise, fixe le montant global annuel de la rémunération à allouer aux membres 
du Conseil d'Administration sur l’exercice en cours, à la somme de 52 000 euros. 
 
Votes pour : 6 367 303 / 100%  Votes contre : 0 / 0%  Abstentions : 0 

Résolution adoptée 

CINQUIEME RÉSOLUTION - Approbation de la politique de rémunération des membres du Conseil d’Administration 
 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales Ordinaires, après avoir pris connaissance 
du rapport du Conseil d’Administration sur le gouvernement d’entreprise, approuve, en application de l’article L. 22-10-8 II du Code de commerce, 
la politique de rémunération des administrateurs, telle que présentée dans le rapport financier annuel 2022 de la Société. 
 
Votes pour : 6 367 303 / 100%  Votes contre : 0 / 0%  Abstentions : 0 

Résolution adoptée 

SIXIEME RÉSOLUTION - Approbation des éléments de rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 2022 à Vincent BEDOUIN, Président 
Directeur Général 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales Ordinaires, après avoir pris connaissance du 
rapport du Conseil d’Administration, approuve, en application de l’article L. 22-10-34 II du Code de commerce, les éléments fixes, variables et 
exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2022 ou 
attribués au titre du même exercice à Monsieur Vincent BEDOUIN, tels que présentés dans le rapport financier annuel 2022 de la Société. 
 
Votes pour : 6 075 200 / 95,41%   Votes contre : 292 103 / 4,59%  Abstentions : 0 

Résolution adoptée 

SEPTIEME RÉSOLUTION - Approbation de la politique de rémunération applicable à Vincent BEDOUIN, Président Directeur Général 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales Ordinaires, après avoir pris connaissance du 
rapport du Conseil d’Administration sur le gouvernement d’entreprise, approuve, en application de l’article L. 22-10-8 II du Code de commerce, la 
politique de rémunération applicable à Monsieur Vincent BEDOUIN, telle que présentée dans le rapport financier annuel 2022 de la Société. 
 
Votes pour : 6 192 591 / 97,26%  Votes contre : 174 712 / 2,74%  Abstentions : 0 

Résolution adoptée 

HUITIEME RÉSOLUTION - Approbation des éléments de rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 2022 à Nicolas BEDOUIN, Directeur 
Général Délégué 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales Ordinaires, après avoir pris connaissance du 
rapport du Conseil d’Administration, approuve, en application de l’article L. 22-10-34 II du Code de commerce, les éléments fixes, variables et 

exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2022 ou 
attribués au titre du même exercice à Monsieur Nicolas BEDOUIN, tels que présentés dans le rapport financier annuel 2022 de la Société. 
 
Votes pour : 6 075 200 / 95,41%   Votes contre : 292 103 / 4,59%  Abstentions : 0 

Résolution adoptée 

NEUVIEME RÉSOLUTION - Approbation de la politique de rémunération applicable à Nicolas BEDOUIN, Directeur Général Délégué 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales Ordinaires, après avoir pris connaissance du 
rapport du Conseil d’Administration sur le gouvernement d’entreprise, approuve, en application de l’article L. 22-10-8 II du Code de commerce, la 
politique de rémunération applicable à Monsieur Nicolas BEDOUIN, telle que présentée dans le rapport financier annuel 2022 de la Société. 
 
Votes pour : 6 192 591 / 97,26%  Votes contre : 174 712 / 2,74%  Abstentions : 0 

Résolution adoptée 

DIXIEME RÉSOLUTION - Approbation des informations relatives à la rémunération des mandataires sociaux mentionnées à l’article L. 22-10-9 I 

du Code de commerce 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales Ordinaires, approuve, en application de 
l’article L. 22-10-34 I du Code de commerce, les informations mentionnées à l’article L. 22-10-9 I du même Code qui sont comprises dans le 
rapport du Conseil d’Administration sur le gouvernement d’entreprise figurant dans le rapport financier annuel 2022 de la Société.  

 
Votes pour : 6 075 200 / 95,41%   Votes contre : 292 103 / 4,59%  Abstentions : 0 

Résolution adoptée 

 


